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MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 

PONDIBUS 

La refonte du réseau PondiBUS à compter du 31 août 2015 a également permis de travailler sur la grille 

tarifaire afin de la simplifier et de la clarifier.  

La commission aménagement du territoire, transport et mobilité du 1er avril 2015 a proposé l’adoption de 

cette nouvelle grille comme suit : 

Titre de transport 
Prix de vente 

au public 

(TTC) 
Utilisation Points de vente 

Pondi-jour tarif unique 1€ 
Valable 2 heures après oblitération 

(donne droit à une correspondance 

gratuite) 

Uniquement dans les 

bus 

Pondi-10 Plein tarif 
(Carnet de 10 tickets) 

8 € 
Chaque ticket est valable 2 heures 

après oblitération et donne droit à 

une correspondance gratuite 
Office de tourisme 

Pondi-10 tarif réduit 
(Carnet de 10 tickets) 

5 € 
Chaque ticket est valable 2 heures 

après oblitération et donne droit à 

une correspondance gratuite 
Office de tourisme 

Pondi-Mois plein tarif 

(abonnement mensuel) 
15 € 

Permet une libre circulation sur le 

réseau PondiBUS (y compris le 

TAD) pendant un mois 
Office de tourisme 

Pondi-Mois tarif réduit 

(abonnement mensuel) 
10 € 

Permet une libre circulation sur le 

réseau PondiBUS (y compris le 

TAD) pendant un mois 
Office de tourisme 

Pondi-Année plein tarif 

(abonnement annuel) 
150 € 

Permet une libre circulation sur le 

réseau PondiBUS (y compris le 

TAD) pendant un an 
Office de tourisme 

Pondi-Année tarif réduit 

(abonnement annuel) 
100 € 

Permet une libre circulation sur le 

réseau PondiBUS (y compris le 

TAD) pendant un an 
Office de tourisme 

 

Ayants-droit pour les tarifs réduits :  

•  Jeunes de 5 à 25 ans inclus 

•  Personnes handicapées ou invalides (taux d’invalidité égal ou supérieur à 80%) 

•  Demandeurs d’emploi 

•  Bénéficiaires du RSA 

•  Familles nombreuses 

•  Demandeurs d’asiles 

•  Détenteurs d’une carte Uzuel+ (titre combiné PondiBUS/ligne régionale) 

•  Personnes de plus de 75 ans 

 

Ayants-droit pour la gratuité :  

•  Enfants jusqu’à 4 ans inclus 

•  Accompagnants d’une personne handicapée ou invalide (taux d’invalidité égal ou 

supérieur à 80%) 

L’abonnement mensuel est valable du 1er au dernier jour d’un mois civil. L’abonnement annuel est valable 

de date à date à partir du premier jour d’un mois (ex : titre valable du 1er octobre 2015 au 30 

septembre 2016). 


